
S NOTRE CATrALOGUEZ DE 1897

'VIII.-Décoratiofls de la Milice du Pape.

135 .- Rubafl de soie correspondant à la couleur respective de "ha-

cune des six Décorations de la M1ilice, comme suit : ier ruban blz:-

2e, rubani bleu lisés é blanc ; 3c, ruban jaune (couleur pontificale). 4e,

ruban blanc; 5c, ruban -ruge ; 6e et dernière, ruban blanc fi êgré

iaune (couleur du drapeau pontifical.) Prix 15 cts la verge. Prière de

mentionner le numéro d'ordre de la décorationi à laquelle doit servir

le ruban. Voir à ce sujet le Catéchisme dit Sacré CSunr, ch. XXt.

13 5 a)-Boiicl£s de rubans de chacune des couleurs précédentes dles.

tinées à être attachées au revers de l'habit -: 30 cts la douzaine. Prière

de désigner exactement pour laquelle des six Décorations ces rubans

sont demandés.
136-L'insigne métallique des CHEVALIERS DE LA CROIX. Beau.

médaillon circulaire de de pouce de diamètre. Il représente en

a.-gent, sur un fond d'émail blanc la Ci, aix de Saint-Piei re et les Clés,

ornées de deux branches de lareet entourées d'une bande circulaire

en émail bleu sur laquelle se lit l'inscription : ORDO CRUCIS SANCTI

PE-TRI. A l'intersection des bras de la Croix est un coeur minuscule

en émail rouge. PriX : $2 65 la douzaine, 25 cts i'titité.
137-L'insigne métallique des Co-MMNl;DEUiS DE LATRE Il est

de même grandeur et deé ntête forme que-le précédent, niais il réunit

la Tiare à la Croix, aux clés et aux deux branches de laurier. Les

émaux sont de mêmes nuances, mais l'argent y est remplacé par de

l'or, avec l'inscription : ORDO TIARJE. Il est mni au verso, comme

le précédent, d'une épingle de sûreté. Même prix.

N. B.-Ces insignes (Nos 136 et 137) sont réservés exdlusiý-e>nt

pour les élèves des maisons d'éducation qui ont été jugés dignes par

le Conseil d'être promus à l'un des Ordres de la Milice du Pape.

Les Directeurs et Directrices peuvent adopter, comme décorations,

les rubans seuls ou les médaillons seuls, ou mieux les deux conmbinés.

RMMÂRQUZS

1-Nous expédions franc a les commandes payéez d'avance: autrement les -Fris de

port ttnt à la <'barge du destiiatàdre
2- ius ne recev.-ls decs iuiiih-ert P'.fe que, pnur les fractine de DQUr; prié e C14

n'envnYer nue des tinb es del1 ,ecnin, autant quc pusmlble, et juuUs dr tiubm
d'enrpg strreo L.

3-Priêi'c de fiR're les chèques payales diiit à '.Nonréal, Cfir.ada; autremet

nous di. vro'-s débiter à qui dte <Irait ZÎ cia.. pour courtage. sur chaque Chièi!ti'.

4-Ne négliotez pas de fuira Tec».tuumatider le- letri' coltenant des' v.41rurs
5-si ousauz bsui, déteae ir ' u:me. tnvnvCz-nluuuî &c..ue

Voue suffira de, nain- iuî.Iiqner le iuiunéro du prel iit eatal'gue '-t la q saistit ý,reqWO

6-'\ntaus ne posuvons pus reprendre at'q è. i rais P& .uiv les %'blets quo lun ,.,'itcti

nOUS renvoyier. Quai don nous renvoie des.- bjc'sF, l'cmnc eb<litt paw oub ici- .1tri

M, 10,qaaVnJtJ non# etleu dr-.àe d.. L'aap6aI eur.
7-1l 's' inutile de'- oiss demander de c.bjc:ti non-compris dans le présen? catalo-

gue ; roux ne p ur,'o"s pas iuus'e n occuiler.
N. Tt.-You< enverrcus graitce Catalogue et leCatalogue anglais à cou%~ d uOIS

en feront ln detnnde.
Acresa..: toutes communications, chèques, etc.,

Ze Messager Canadien,
144, rue BI'Ur.%
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